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RÉSUMÉ

Cette étude porte sur la dynamique d'un peuplement mixte composé d'une
strate dominante de peuplier faux-tremble et d'une strate d'épinette noire en
sous-étage. La physionomie étagée de ce type de peuplement suggère un
remplacement de type successionnel des peupliers par les épinettes.
Cependant, les mécanismes de régénération après feu des deux espèces
suggèrent plutôt une régénération rapide et contemporaine. Le but principal de
cette étude est de déterminer la période d'établissement de l'épinette noire dans
ce type de peuplement mixte, mature et issu de feu. L'objectif secondaire est de
vérifier la croissance en hauteur des deux espèces afin d'en connaître plus sur la
dynamique de ce genre de peuplement. L'âge des épinettes a été déterminé à
l'aide d'une méthode dendrochronologique permettant de retracer les cernes de
croissance s'étant formés antérieurement aux racines adventives caulinaires
présentes chez l'épinette noire. Cet âge a été comparé à celui obtenu par la
méthode traditionnelle de datation. La méthode d'interdation a permis de
retracer entre 3 et 19 cernes n'apparaissant pas sur la section prise au niveau du
sol. Cependant, les âges déterminés selon la méthode d'interdatation ne sont
que des âges minimums, puisqu'il a été impossible d'interdater les arbres
jusqu'au collet. Les résultats indiquent que l'épinette s'installe rapidement après
feu, de façon contemporaine au peuplier. La période d'établissement semble
échelonnée sur une vingtaine d'années, mais les problèmes rencontrés lors de
l'interdation et la localisation du collet ainsi que les mécanismes de régénération
de l'espèce suggèrent une durée d'établissement beaucoup moins longue.
L'analyse des souches a permis d'identifier une période de croissance
horizontale des tiges et un phénomène d'effilement inverse chez la grande
majorité des épinettes échantillonnées. Les épinettes ont un taux de croissance
en hauteur plus variable que celui des peupliers, ainsi qu'une croissance
juvénile beaucoup plus faible, ayant pour résultat une nette stratification du
peuplement. Ce type de peuplement étage ne constitue pas un un exemple de
succession classique, mais est plutôt le résultat d'un établissement contemporain
des 2 espèces ayant eu des taux de croissance en hauteur différents.
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CHAPITRE 1

INTRODUCTION



1. Introduction

II est maintenant reconnu que le passage récurrent des feux de forêt fait

partie intégrante de la dynamique de la forêt boréale, et joue un rôle fondamental

dans sa structure et sa composition (Rowe et Scotter 1973; Wright et Heinselman

1973; Zackrisson 1977; Heinselman 1981; Viereck 1983; Cogbill 1985; Payette

1992). Ainsi, le feu est de plus en plus considéré comme étant un des principaux

facteurs de renouvellement de la forêt boréale qui enclenche les mécanismes de

régénération de plusieurs espèces et constitue, par le fait même, un facteur de

sélection naturelle très important (Black et Bliss 1978; Viereck 1983; Heinselman

1973; Zasada et al. 1992). Il devient donc primordial, lors d'études portant sur la

dynamique forestière, de bien connaître les mécanismes de régénération après

feu des espèces présentes dans le peuplement à l'étude.

Les peuplements matures issus de feu comprenant le peuplier faux-tremble

{Populus tremuloides Michx.) et l'épinette noire (Picea mariana (Mill.) B.S.P.)

sont souvent étages, suggérant le remplacement des feuillus par les conifères

(Carleton et Maycock 1978; Bergeron et Dansereau 1993) en accord avec la

théorie classique de la succession. Ces notions de succession ont cependant

souvent été remises en question en ce qui a trait à la forêt boréale, à cause de la

récurrence des feux et à une adaptation des espèces à ce type de perturbation,

en particulier la réinstallation rapide de la majorité des espèces (Ahlgren 1959;

Rowe 1961; Heinselman 1973,1981; Methven et al. 1975; Viereck 1983; Foster

1985; Gagnon 1989; Payette 1992; Bergeron et Charron 1994).



Il a été démontré que l'épinette noire s'installe par graine dans les trois

premières années suivant un feu (St-Pierre et al. 1992). La difficulté à dater

correctement les épinettes noires a souvent laissé croire à une installation sous

couvert lente, après un certain délai (Hatcher 1963; MacArthur 1964; Gagnon

1973; Sirois et Payette 1989). Le système racinaire de l'épinette noire étant de

type adventif caulinaire (Bannan 1940; LeBarron 1945), le décompte des cernes

de croissance d'une section prise au niveau du sol ne révèle pas l'âge total de

l'arbre (LeBarron 1945; Gagnon et al. 1992). Les structures d'âge établies de

façon conventionnelle, à partir d'une section prise au niveau du sol, s'en trouvent

donc faussées, l'erreur augmentant avec l'âge du feu (Black et Bliss 1980;

Gagnon et al. 1992). De plus, l'épinette noire a la particularité de ne pas

toujours former de cernes de croissance à la base dans des conditions de forte

suppression (Carleton 1982).

Le peuplier faux-tremble, qui se régénère très rapidement et efficacement

par drageonnement après feu (Horton et Hopkins 1965; Heeney 1980; Brown et

Debyle 1987; Lavertu et al. 1994), a tôt fait de surpasser en hauteur les espèces

qui lui sont associées (Ahlgren 1959; Bartos et al. 1991; Bergeron et Charron

1994). Malgré l'absence d'étude portant précisément sur la période

d'établissement de l'épinette noire présente sous le peuplier en peuplements

mixtes, quelques auteurs suggèrent une installation contemporaine des deux

espèces, l'étagement étant créé par des taux de croissance différents et non par

une invasion en sous-couvert de l'épinette (MacLean 1960; Dix et Swan 1971;

Day et Woods 1977; Kelsah étal. 1977; Cogbill 1985). Cependant, aucune

étude dans un peuplement mature n'a démontré une installation contemporaine



et comparé les taux de croissance des épinettes et peupliers croissant dans un

même peuplement.

Le principal objectif de ce travail était donc de faire la lumière sur la

période d'établissement de l'épinette noire dans un peuplement mature dominé

par le peuplier faux-tremble et issu de feu. Une technique dendrochronologique

permettant d'aller retracer la zone du collet et les cernes de croissance s'étant

formés antérieurement aux racines adventives devrait permettre de dater

correctement les épinettes noires. Notre hypothèse de travail est que les deux

espèces s'installent de façon contemporaine et rapidement après le passage du

feu, comme le suggèrent leurs mécanismes respectifs de régénération après feu.

La croissance en hauteur des deux espèces a également été mesurée, afin d'en

connaître d'avantage sur la dynamique de ce type de peuplement mixte. Les

résultats de cette recherche pourraient être utiles dans la planification à long

terme de l'aménagement du territoire forestier boréal.



CHAPITRE 2

REVUE DE LA LITTÉRATURE



2. Revue de la littérature

2.1. Mécanismes de régénération après feu

2.1.1. Peuplier faux-tremble

Après feu, le peuplier faux-tremble se régénère rapidement et

abondamment par drageonnement (Ahlgren 1959,1974; Page 1972; Viereck et

Dyrness 1979; Heeney et al. 1980; Brown et Debyle 1987, 1989). La mort des

tiges stimule la production de drageons en altérant l'équilibre hormonal du

système racinaire ainsi que les régimes de température et de lumière au sol

(Farmer 1962; Hungerford 1988). Selon Bartos et al. (1983), Mercier (1992) et

Lavertu et al. (1994), l'installation des drageons est complétée en deux ans. Ils

apparaissent en groupes de 1 à 15 tiges à proximité des tiges mortes, où la

densité des racines est élevée (Schier 1975). Le peuplier faux-tremble est donc

généralement confiné aux endroits où on le retrouvait avant le passage du feu

(Lutz 1956; Ahlgren 1974; Gagnon 1989). Selon Zasada et al. (1992), les

racines latérales pouvant s'étendre sur de grandes distances, la surface occupée

par le clone pourrait augmenter immédiatement après chaque perturbation. Le

drageonnement confère également un avantage au peuplier faux-tremble sur les

espèces compétitrices, les drageons pouvant atteindre plus d'un mètre de

hauteur dès la première année (Perala 1990), et arriver à maturité bien avant un

semis du même âge grâce aux hydrates de carbone et hormones transférés par

le système racinaire ayant survécu au feu (Barnes 1966). Cette forme de

régénération est également peu sensible aux variations du climat, n'étant pas



influencée par une production de graines souvent irrégulière pour plusieurs

espèces, et par les conditions d'humidité limitant la germination et la survie des

semis.

La régénération par graine du peuplier faux-tremble est assez méconnue.

Malgré le fait que l'espèce semble avoir un grand potentiel d'ensemencement,

avec une production très abondante de petites graines se disséminant sur de

grandes distances (Perala 1990), l'installation par graine est assez rare

(MacLean 1960; Barnes 1966; Lavertu et al. 1994). Ceci est probablement dû au

fait que les graines ne demeurent viables que pendant une très courte période

de temps et qu'elles sont très sensibles aux variations d'humidité, comme les

jeunes semis (Moss 1938). Selon Heeney et al. (1980), il serait également rare

que le feu produise de bon lits de germination pour le peuplier faux-tremble.

Cependant, il est clair que cette forme de régénération est nécessaire à

l'envahissement de nouveaux territoires, ce à quoi le peuplier faux-tremble est

souvent associé (Methven et al. 1975; Perala 1990). Il semble donc que des

conditions particulières sont nécessaires à la germination et à l'installation par

graine du peuplier faux-tremble; même si elles sont tout de même parfois

rencontrées, il n'en demeure pas moins que l'établissement de peuplements

après feu par semis reste difficile.

2.1.2. Épinette noire

La production de cônes chez l'épinette noire peut débuter dès l'âge de 10

à 15 ans (optimum vers 50 ans) (Fowells 1965; Vincent 1965). Ces cônes semi-
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sérotineux constituent une réserve de graines dans la cime des arbres, que la

chaleur dégagée par le passage d'un feu fera ouvrir, entraînant une pluie de

graines (Viereck et Dyrness 1979). Les graines contenues dans ces cônes

peuvent rester viables pour une durée maximale d'environ 20-25 ans (Payendeh

et Haavisto 1982). Wilton (1963) a mesuré que presque la moitié des graines

tombait dans les 60 premiers jours après le passage du feu et que la viabilité de

celles-ci décroissait rapidement, soit de 60% tout de suite après le feu à 20% la

saison suivante. La probabilité d'établissement décroît donc rapidement à la

suite d'un feu, d'autant plus que les graines ne peuvent rester viables au sol que

pendant 1 à 2 années (Fraser 1976; Thomas et Wein 1985). Les semis

s'établissent surtout près des semenciers (Nikerson 1958; Rowe 1970). Filion

(1994) a observé que plus de 90% des semis s'étaient établis à moins de deux

mètres des semenciers tués par le feu. De plus, même si les cônes semi-

sérotineux laissent tomber une certaine proportion de graines en l'absence de

feu, l'épinette noire se régénère difficilement sur des sols non perturbés

(LeBarron 1944; MacLean 1960; Bondu, en prép.).

À la lumière de ces informations sur les mécanismes de régénération du

peuplier faux-tremble et de l'épinette noire, il semble que la régénération de ces

deux espèces peut s'effectuer efficacement et rapidement suite au passage d'un

feu. Plusieurs auteurs soulignent en effet que la régénération après feu des

peuplements forestiers boréaux est généralement complétée rapidement

(Methven et al. 1975; Heinselman 1981; Viereck 1983; Cogbill 1985; Payette

1992; St-Pierre et al. 1992).



2.1.2.1. Période d'établissement

Plusieurs chercheurs ont tenté de déterminer la période d'établissement

de l'épinette noire après feu, en comparant la date de passage du feu et l'âge

des arbres sur un même territoire. L'âge des arbres est généralement déterminé

en faisant le décompte des cernes de croissance annuels au niveau du sol, i.e. à

la jonction tige-racine, où se situe normalement le collet. La méthode usuelle est

de couper une section transversale du tronc le plus près possible des premières

racines et d'en compter le nombre de cernes de croissance, celui-ci devant

correspondre à l'âge de l'arbre. Cependant, cette méthode traditionnelle pose

un problème quant à l'épinette noire. Son système racinaire étant de type

adventif caulinaire (Bannan 1940; LeBarron 1945), le collet de l'arbre ne se

trouve pas au niveau du sol, et le décompte des cernes de croissance d'une

section prise à ce niveau ne révèle donc pas l'âge total de l'arbre (LeBarron

1945; Gagnon étal. 1992; Villeneuve en prép.). Dans les cas où la zone du

collet est rendue obscure par la formation d'un système racinaire adventif et

l'enfouissement de la base de la tige, une analyse anatomique des tissus de tige

et de racine peut servir à identifer avec précision la localisation du collet

(Telewski et Lynch 1991). Outre la formation de racines adventives,

l'enfoncement de l'arbre dans la matière organique et l'augmentation de

l'épaisseur de celle-ci avec les années tendent également à enfoncer le collet

sous la surface du sol. Stanek (1961) a observé une élévation de la matière

organique d'environ 60 cm en 74 années. Ainsi, l'âge des arbres poussant dans

les milieux humides favorisant la croissance des mousses pourrait être plus

facilement sous-estimé si on utilise la méthode de datation traditionnelle. Sirois
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et Payette (1989) ont effectivement mesuré un âge moyen plus jeune pour les

épinettes noires croîssant en bas de pente, comparativement à celles en haut de

pente, sur un même territoire.

Cette difficulté à localiser le collet chez l'épinette noire est à l'origine de la

confusion retrouvée dans la littérature en ce qui a trait à sa période

d'établissement, les résultats variant grandement selon la méthode de datation

utilisée (Riverin 1994) et l'âge après feu du peuplement échantillonné (Gagnon

et Morin 1992; St-Pierre étal. 1992).

Plusieurs auteurs affirment avoir utilisé des sections prises au collet des

arbres, alors qu'en réalité celles-ci ont été prises au niveau du sol ou à la

jonction du tronc et des racines adventives caulinaires, puisque rien n'est

mentionné quant à l'effort déployé pour localiser le collet sous les racines

adventives (Hatcher 1963; Mac Arthur 1964; Gagnon 1973; Morneau et Payette

1988; Sirois et Payette 1989; Arseneault et Sirois 1990; Bergeron et Charron

1994). Ils estiment, en moyenne, une période d'établissement de l'épinette noire

pouvant s'étaler sur plus de 25 ans, avec dans la plupart des cas, un délai

d'établissement d'environ 5 ans. Lieffers (1986) avait tout de même employé une

méthode un peu plus précise, soit d'excaver la souche et de prendre une section

pour la datation au niveau de la couronne de racines adventives la plus

ancienne. Il en arrive néanmoins aux mêmes résultats que ceux énoncés

précédemment, ce qui est probablement dû au fait que les cernes de croissance

des dernières années ne se forment plus jusqu'à la base de la tige; l'activité

cambiale au bas de la tige diminue chez certaines espèces dont la base se
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trouve enfouie dans le sol (Knight 1961). Ce phénomène n'est pas encore très

documenté chez les arbres forestiers, mais Fayle (1968) a démontré, après avoir

enfoui les premiers 60 cm de la tige de jeunes pins gris (Pinus banksianà) et pins

sylvestres (Pinus sylvestris) pendant seulement 5 ans, que le diamètre de la tige

enfouie était déjà de un dixième à un quart plus petit que le diamètre de la tige

juste au dessus du niveau du sol. Carleton (1982) mentionne également que

l'épinette noire aurait la particularité de ne pas toujours former de cernes de

croissance à la base dans des conditions de forte suppression. Il est alors

nécessaire d'utiliser l'interdatation afin de retracer l'âge réel de ces arbres.

Il n'est pas rare de trouver des résultats divergents dans la même étude.

Groot et Horton (1994), ayant travaillé à partir de carottes prises à une hauteur de

25 cm au-dessus du niveau du sol, trouvent des structures d'âge équiennes pour

de jeunes pessières (<160 ans), et inéquiennes pour les vieilles. Une autre

étude, menée par Black et Bliss (1980) a démontré que l'établissement de

l'épinette noire se faisait tout de suite après feu, lorsque la datation des arbres

était faite sur des semis à partir des cicatrices du bourgeon terminal, mais qu'elle

se faisait de 10 à 80 ans après feu, lorsque la datation se faisait à partir d'une

section prise au niveau du sol sur les arbres adultes. L'erreur sur l'âge commise

avec les méthodes de datation traditionnelles augmente donc avec l'âge du

peuplement. Cette augmentation de l'erreur avec l'âge du peuplement a été

mise en évidence par Gagnon et Morin (1992), en comparant des structures

d'âge établies pour des peuplements d'âge différent.
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La méthode du décompte des cicatrices du bourgeon terminal dans les

jeunes peuplements démontre que l'établissement de l'épinette noire débute tout

de suite après le feu, et est pratiquement complétée dans les 3 (St-Pierre et al.

1992) ou 8 premières années suivant le feu (Landhàusser et Wein 1993). Ces

derniers ont cependant dû utiliser une section prise au niveau du sol dans

quelques cas, les cicatrices du bourgeon terminal n'étant bien visibles que sur

les tiges grêles ou jeunes (Riverin 1994).

La méthode du carottage est également utilisée dans plusieurs études (Dix

et Swan 1971; Cogbill 1985; Morneau et Payette 1989; Groot et Horion 1994), les

carottes étant prises entre 25 cm et 1,3 m au-dessus du niveau du sol. Certains

auteurs ajoutent ensuite quelques années au nombre de cernes comptés sur

l'échantillon, afin de compenser la sous-estimation entraînée par un décompte

de cernes de croissance au-dessus du niveau du sol (pseudo-collet). Comme

l'épinette noire a des taux de croissance variables selon les individus, leur âge et

leur milieu de croissance (Lieffers 1986), il est très difficile d'estimer le nombre

d'années qui devrait être ajouté au nombre de cernes comptés sur une carotte.

De plus, le carottage reste tout-de-même une méthode relativement imprécise,

puisqu'il peut facilement y avoir des cernes non apparents sur ce petit

échantillon, surtout si celui-ci n'est pas rapporté au laboratoire, poncé finement et

examiné attentivement sous une loupe binoculaire.

L'âge des arbres a également été souvent estimé à partir des diamètres à

hauteur de poitrine (dhp), alors que cette relation entre l'âge des arbres et leur

dhp semble assez faible (Dix et Swan 1971; Heinselman 1973; Lieffers 1986;
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Tyrell et Crow 1994), et que des grosseurs différentes n'impliquent pas

nécessairement des âges proportionnels (Oliver et Stephens 1977; Viereck

1983; Riverin 1994). Les modèles présentés par Carleton et Maycock (1978),

basés sur le diamètre des arbres, supposent, outre que le dhp est corrélé à l'âge,

que des individus d'espèces différentes et de diamètre égal ont le même âge.

Ainsi, leurs conclusions quant à l'installation de l'épinette noire sont ambiguës,

soit qu'elle envahit en sous-couvert dans certains cas, ou soit qu'elle agit en tant

qu'espèce pionnière dans d'autres. L'épinette noire semble démontrer une

assez grande plasticité dans sa croissance (Lieffers 1986; Riverin 1994); il est

donc risqué de comparer les diamètres d'épinette noire entre eux et d'en tirer des

conclusions quant à leur âge et encore plus de les comparer avec ceux

d'individus d'une autre espèce. Il n'est pas rare, selon Zasada et al. (1992), de

trouver des semis d'épinette noire ayant moins de 1,5 m et plus de 40 ans en

sous-couvert de conifères ou de feuillus. De plus, l'épinette noire aurait la

capacité de survivre plus de 100 ans en sous-étage (Heinselman 1973). Cette

grande plasticité pourrait être à l'origine d'une part des contradictions existant au

sujet de la période d'établissement de l'épinette noire, à savoir que l'épinette

noire ne peut se réensemencer directement après perturbation que dans les sites

marginaux, soit très humides ou soit très au nord de la forêt boréale (Millar 1939;

Bonan et Shugart 1989).
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2.2. Peuplements mixtes

II existe beaucoup de confusion dans la littérature en ce qui a trait à la

dynamique d'installation des peuplements mixtes contenant de l'épinette noire,

la datation des arbres ayant été effectuée de façon classique dans la très grande

majorité des cas. À titre d'exemple, Dix et Swan (1971), obtiennent une période

d'établissement de 10-80 ans pour l'épinette noire, mais affirment néanmoins

que sa présence en sous-étage représente une incursion initiale. Malgré les

problèmes de datation des épinettes noires, plusieurs auteurs (Rowe 1970; Day

et Woods 1977; Kelsall étal. 1977; Heinselman 1981; Gagnon 1989) soutiennent

que les épinettes noires présentes en association avec le peuplier faux-tremble

se sont installées en même temps que les drageons, les graines provenant des

cônes situés dans la cime des arbres tués par le feu; leur croissance juvénile

lente les contraignant à rester en sous-étage. Il semble donc que la présence

d'épinette noire est observée immédiatement après feu, mais que la datation de

celles-ci indiquerait plutôt une installation retardée et échelonnée sur plusieurs

années.

2.3. Succession

À première vue, un peuplement constitué de très grands peupliers et de

petites épinettes en sous-étage suggère un remplacement typique

successionnel. Cependant, il n'a jamais été vérifié dans la littérature que

l'épinette noire avait effectivement succédé au peuplier faux-tremble. Plusieurs
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auteurs élaborent sur une transition théorique, sans toutefois l'avoir observée

(Fetherolf 1917; Carleton et Maycock 1978; Cogbill 1985), ou en l'ayant

modélisée à partir de données empiriques (Bergeron et Dansereau 1993) ou de

mesures de dhp (El-Bayoumi et al. 1984; Bergeron et Dubuc 1989). Également,

certains auteurs parlent de la succession en associant l'épinette noire au sapin

baumier (Abies balsamea ) (Mac Lean 1960; Foster 1985; Bergeron et

Dansereau 1993; Pastor et Madlenof 1994), alors que ces deux espèces ont des

mécanismes de régénération après feu complètement différents.

Un modèle selon lequel il pourrait y avoir conversion de pessières en

tremblaies ou bétulaies, à la suite du passage d'un feu a été avancé par

plusieurs auteurs (Richie 1958; Scotter 1964, 1965; Johnson et Rowe 1977;

Viereck 1983; Bonan et Shugart 1989). Selon certains, cette conversion serait le

résultat d'un feu sévère qui aurait brûlé les graines dans les cônes des épinettes

noires, ainsi que l'humus, jusqu'au sol minéral, favorisant l'ensemencement du

bouleau (Payette 1992) et du peuplier faux-tremble (Vincent 1965; Viereck 1983).

Cependant, Gagnon et Morin (1987) et Villeneuve (1991) ont mesuré que les

graines nues peuvent tolérer une température de plus de 120°C pendant 1

heure. Heeney et al. (1980) mentionnent également qu'il est rare que le feu

produise de bon lits de germination pour l'installation du peuplier faux-tremble.

Toutefois, de plus en plus d'auteurs admettent qu'il y a absence de

succession dans la forêt boréale, due à la récurrence des feux et au

réétablissement rapide des espèces (Ahlgren 1959; Dix et Swan 1971; Day

1972; Heinselman 1973, 1981; Methven et al. 1975; Kelsah étal. 1977; Viereck

et Dyrness 1979; Romme 1982; Viereck 1983; Gagnon 1988, 1989; Payette

1992; St-Pierre et al. 1992; Zasada étal. 1992).
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3. Aire d'étude

Le peuplement à l'étude est localisé dans la réserve faunique

Ashuapmushan (Canton Mornay, Québec), à 73°18' de longitude ouest et à

49°19' de latitude nord (fig. 1), dans la région forestière boréale 12b (Thibeault

1985) ou B.1t> Chibougameau-Natashquan (Rowe 1972). Le relief est

relativement plat et l'altitude est de 400 m. Le territoire a subi le passage d'un

feu intense en 1915, date confirmée par plusieurs cicatrices de feu (Filion 1994).

Fig.1: Localisation du peuplement étudié.
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Le dépôt de surface de ce secteur est un till indifférencié mince à bon

drainage. Le profil du sol est caractéristique d'un podzol humo-ferrique

(Agriculture Canada 1992), l'horizon organique ayant une épaisseur moyenne

de 6 cm.

Le climat régional (station Chapais 2: 49°47' N., 74°51' O.) est caractérisé

par une température moyenne annuelle de -0,1 °C, avec des moyennes

mensuelles variant de -18,4°C en janvier à 16,1 °C en juillet. Les précipitations,

réparties tout au cours de l'année, sont concentrées (74%) de mai à septembre

inclusivement, avec une moyenne annuelle de 648 mm sous forme de pluie et

272 mm sous forme de neige (Environnement Canada 1993).
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4. Matériel et Méthode

4.1 Choix du peuplement et échantillonnage

Une dizaine de peuplements ont été visités et pré-échantillonnés dans la

région du Saguenay-Lac St-Jean. Le peuplement recherché pour l'étude devait

présenter les caractéristiques suivantes: (1) être mature (avoir au moins 60 ans)

(2) présenter une structure bien étagée comprenant le peuplier faux-tremble à

l'étage dominant et l'épinette noire en sous-étage (3) être issu de feu (4) être

d'origine naturelle, i.e. ne pas avoir été perturbé par une coupe.

L'échantillonnage a été effectué les 5 et 6 octobre 1994, soit après la fin de la

saison de croissance des arbres. Un quadrat de 20 m X 30 m (600 m2) fut établi,

dans lequel les 20 peupliers faux-tremble les plus au centre et toutes les

épinettes noires, d'un diamètre à hauteur de poitrine (1,3 m) supérieur ou égal à

4 cm furent sélectionnés pour l'étude. Le dhp et la hauteur de tous les arbres

sélectionnés furent notés. Les marcottes d'épinette noire étaient exclues de

l'échantillonnage, celles-ci étant identifiées par la branche les reliant à l'arbre-

mère.

4.2. Détermination de l'âge des arbres

Une section à été récoltée à la base du tronc (niveau du sol) des peupliers,

afin de confirmer la date de passage du feu et de déterminer leur période

d'établissement. Les sections ont par la suite été mises à sécher pendant une
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période de deux mois, poncées finement (grain: 800) et analysées sous la loupe

binoculaire à grossissement maximal de 100X.

Pour les épinettes, deux méthodes de datation furent utilisées: (1) la

méthode classique, soit le décompte des cernes de croissance sur la section

prise au niveau du sol et (2) l'interdatation dans la souche jusqu'au collet. Pour

cette deuxième méthode, les souches furent excavées et rapportées au

laboratoire. Elles ont ensuite été entièrement recoupées en sections

transversales de deux (2) cm d'épaisseur, mises à sécher, poncées finement et

interdatées jusqu'au collet à la loupe binoculaire pour en déterminer l'âge.

Cette méthode d'interdatation consiste à identifier des cernes repères sur

la première section de la souche (niveau du sol). Chaque section du dessous

est ensuite anatomiquement examinée afin de s'assurer d'être encore en

présence de structures aériennes, i.e. qu'il s'agisse bien de la prolongation de la

tige. S'il s'agit bien de moelle typique de tige (Esau 1965), les cernes repères

identifiés sur la section précédente sont repérés sur celle-ci. En vérifiant la

position des cernes repères d'une section à l'autre par rapport à la moelle, il est

alors possible de retracer les cernes qui se sont formés antérieurement aux

racines adventives et certains cernes manquants. Ce cheminement est effectué

jusqu'à ce que la moelle se transforme en un cylindre vasculaire central

racinaire, se différenciant de la moelle par sa forme allongée et ses deux canaux

résinifères (fig. 2). Cette zone de transition entre la tige et la racine primaire

correspond au niveau du collet. Lorsque qu'une partie de la croissance juvénile

s'effectuait sur le plan horizontal, la section était recoupée longitudinalement à

l'axe principal du tronc en petites sections d'environ 1 cm d'épaisseur, afin de

pouvoir continuer à interdater la tige jusqu'à la zone du collet. Les petites
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sections près de la zone du collet ont d'abord été poncées finement, puis

recoupées à l'aide d'une lame de rasoir, les cernes de cette région étant

extrêmement serrés. De la craie était également employée pour améliorer la

visibilité des cernes et cellules du bois sous la loupe binoculaire.

a)

b)

Fig. 2: a) Moelle b) cylindre vasculaire central
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Les structures d'âge des épinettes ont ensuite été établies, ainsi que des

corrélations de Pearson mettant en relation la taille des arbres et leur âge

déterminé selon la méthode utilisée.

4.3. Analyse de tige

L'analyse de tige a été réalisée avec des sections prises au niveau du sol

et à intervalles d'un mètre pour les deux espèces. Le décompte des cernes de

croissance annuels a ensuite été effectué sur chaque section finement poncée,

au laboratoire sous la loupe binoculaire.

Une comparaison de la croissance en hauteur des épinettes et des

peupliers a par la suite été réalisée, en utilisant la méthode modifiée de

Carmean (1972) pour l'estimation de la croissance annuelle à partir des sections

prises à tous les mètres.
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5. Résultats

5.1. Peuplement

La densité estimée du peuplement échantillonné était de 1 750 tiges/ha

(tiges ayant un dhp supérieur ou égal à 4 cm), et la densité marchande de 1 367

tiges/ha. Les proportions en espèces des strates dominantes sont illustrées au

tableau 1. Toutes les epinettes, malgré une bonne variation entre les individus,

étaient nettement plus petites que les peupliers (tab. 2), et ceux-ci ne

démontraient pas de signes de sénescence. Aucun survivant au feu de 1915

n'était présent dans la parcelle étudiée.

Tab. 1 : Proportion de tiges par espèce dans le peuplement échantillonné.

Populus tremuloides

Picea mariana

Abies balsamea

Betula papyrifera

Tiges
dhp > 4cm (%)

43.81

41.90

11.43

2.86

Tiges marchandes
dhp >10cm (%)

54.88

36.59

7.32

1.22
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Tab. 2: Hauteur et diamètre à hauteur de poitrine (dhp) des épinettes et
des peupliers.

Picea mariana Populus tremuloides
hauteur (m) dhp (cm) hauteur (m) dhp (cm)

Moyenne 9.20 11.70 16.81 17.24

Écart-type 3.11 4.53 0.77 2.49

Minimum 3.70 4.00 15.70 13.20

Maximum 13.90 19.60 18.50 21.30

La strate arbustive était dominée par Kalmia angustifolia L, et la

régénération était composée principalement de marcottes d'épinette noire et de

quelques sapins baumiers (Abies balsamea (L.) Mill.) (1-5%). La strate

muscinale était occupée par un tapis continu de mousses hypnacées et de

Polytric sp.

5.2. Établissement du peuplement

5.2.1. Analyse des échantillons

Quatre épinettes et un peuplier ont été exclus des analyses d'âge à cause

de pourriture à la base et dans la souche empêchant la lecture des cernes de

croissance. Une épinette a également été retirée car la tige juvénile, croîssant

sur le plan horizontal avait été coupée par mégarde lors de l'excavation de la
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certaines caracterisques des epinettes sont indiquées au tableau 3.
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Tab. 3: Estimation de la date d'établissement des epinettes noires selon la
méthode utilisée.

Epinette Hauteur DHP Date établissement Différence Observations* Forme **
(no) (m) (cm) Méthode

classique interdatation

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

13,0

11,6

8,2

13,9

11,8

9,5

7,8

9,9

9,5

9,0

6,4

13,0

11,8

11,3

10,6

16,0

12,3

10,6

15,3

18,0

12,5

10,0

11,9

13,8

11,3

7,4

16,1

13,1

16,2

11,8

1936

1938

1944

1931

1930

1933

1946

-

1942

1940

1930

1933

1937

1934

1931

1929

1929

1933

1919

1919

1924

1933

-

1928

1932

1919

1924

1928

-

1925

7

9

11

12

11

9

13

-

14

8

11

9

9

-

6

1

2

2

1

1

1

2

2

2

2

2

2

d

b

b

d

d

d

c

c

d

c

d

c



Tab. 3 (suite): Estimation de la date d'installation des épinettes noires selon la
méthode utilisée.
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Epinette Hauteur DHP Date installation
(no) (m) (cm) Méthode

classique interdatation

Différence Observations* Forme*

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

7,2

6,0

8,6

5,3

3,7

4,0

4,0

11,3

13,7

11,9

5,7

3,6
(cassée)

7,3

9,8

7,0

11,5

12.4

6,5

6,0

9,5

6,0

4,0

5,1

4,7

13,5

17,5

16,7

5,9

10,1

6,1

13,5

8,2

15,5

19.6

1930

1943

1937

-

1942

1943

1955

1928

1930

1930

1945

1939

1928

-

1945

1932

1929

1919

1937

1931

-

1933

1931

- (coupée)

1922

1917

1920

1926

1929

1922

-

1930

1918

1920

11

6

6

-

9

12

-

6

13

10

19

10

6

-

15

14

9

2

1

1

-

2

2

-

2

1

1

2

1

2

-

1

1

1

b

d

d

-

b

b

-

d

d

d

c

d

b

-

d

d

a
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Tab. 3 (suite): Estimation de la date d'installation des épinettes noires selon la
méthode utilisée.

Epmette
(no)

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

Hauteur
(m)

5,3

4,1

13,6

11,8

11,3

13,1

6,6

4,0

8,3

8,4

9,8

12,6

DHP
(cm)

7,3

4,6

19,5

15,0

14,2

15,8

8,1

5,5

14,0

14,5

13,2

18,1

Date installation

classique

1943

1945

1930

1945

1943

1936

1941

1943

1942

1930

1938

1929

Méthode
interdatation

1937

1938

1920

1932

1931

1928

1927

1935

1930

1918

1934

1921

Différence

6

7

10

13

12

8

14

8

12

12

4

8

Observations*

1

2

1

2

2

1

1

1

1

1

2

2

Forme**

d

d

d

c

d

a

d

d

d

d

c

c

* (1) Collet présent, non interdatable jusqu'à la racine
(2) Collet absent
(3) Souche pourrie, interdatation impossible

"* Voir les formes illustrées à la figure 3
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Seulement deux épinettes ont démontré une croissance juvénile verticale

(fig. 3a). La croissance juvénile des arbres étudiés s'est faite sur le plan

horizontal (fig. 3b) ou de façon sinueuse, en remontant et descendant dans la

souche (fig. 3c). Il n'a jamais été possible d'interdater les épinettes jusqu'au

collet. Dans la plupart des cas, la petite tige, englobée dans le bois des racines

adventives et contenant les premiers cernes de croissance, était retracée jusqu'à

un point où elle sortait de la souche (fig. 3 b,c); à ce niveau, ce petit bout (moins

de 1 cm de diamètre), était rongé par la pourriture et cassé, empêchant la suite

de l'interdatation avant d'avoir atteint le collet. Dans les autres cas, le collet était

visible et englobé dans le bois de la souche (fig. 3d). Il était néanmoins

impossible de l'interdater avec les sections précédentes, cette zone étant formée

de cernes extrêmement serrés, et dans plusieurs cas d'une accumulation de

résine, de bois de compression et de pourriture.

Un phénomène d'effilement inverse a été constaté chez toutes les

épinettes analysées. Les derniers cernes de croissance ne se sont pas formés

jusqu'à la base de la tige, créant une forme de cone renversé de la partie enfouie

de la tige. La disposition générale des cernes de croissance observée dans les

souches est illustrée à la figure 4.
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Moelle
Anneau de croissance

Racines adventives
caulinaires

Moelle
Anneau de croissance

Racines adventives
caulinaires

Fig. 3 : Représentations schématiques de la position de la moelle dans
l'axe normal de la tige (a) et sur le plan horizontal (b), retracée dans la
souche des épinettes lors de l'interdatation afin d'identifier la zone du
collet.
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Moelle
Anneau de croissance

Racines adventives
caulinaires

Zone du collet

Moelle
Anneau de croissance

Racines adventives
caulinaires

Fig. 3 (suite): Représentations schématiques de la position de la
moelle de forme sinueuse (c) et sur le plan horizontal avec la zone du
collet englobée (d), retracée dans la souche des epinettes lors de
l'interdatation.
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moelle

a)

Tige aérienne

Niveau du sol
(pseudo-collet)

Tige englobée
dans la souche

Effilement inverse

b)

Niveau du sol
_EffHemeptJriverse et
courbure de la tige

Collet

Fig. 4: Schémas représentant la disposition des cernes de croissance et
le phénomène d'effilement inverse chez les epinettes noires ayant une
partie de leur tige enfouie pour les individus ayant eu une croissance
juvénile verticale (a) et pour les individus ayant une croissance juvénile
horizontale (b).
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5.2.2. Structures d'âge

Dix-sept (17) peupliers se sont installés l'année même du feu, soit en

1915. Les deux autres se sont installés la saison suivante (fig. 5).

La structure d'âge des épinettes élaborée à partir de la méthode classique

(section prise au niveau du sol) (fig. 5a) suggère un délai d'installation de 10 ans,

avec un maximum d'installation 20 ans après feu. La structure d'âge obtenue

avec la méthode d'interdatation dans la souche (fig. 5b) démontre un

établissement débutant tout de suite après feu, sans délai, et s'étalant sur une

période de 20-25 ans. Comme l'interdatation dans la souche n'a pu être

effectuée jusqu'au collet, l'âge obtenu pour chaque individu est un âge minimum.

Pour cette raison, chaque individu a été considéré comme s'étant établi au une

année auparvavant (fig. 5c). La structure d'âge obtenue est équienne, avec une

seule cohorte d'individus s'étant installés après le feu de 1915.

La différence d'âge moyenne des épinettes obtenue entre les deux

méthodes est de 9,58 ±3,31 ans de plus pour la méthode d'interdatation, avec un

maximum de 19 ans et un minimum de 3 ans (tab. 3). Il n'y a pas de corrélation

significative entre cette différence et le dhp, la hauteur ou l'âge obtenu par la

méthode classique (tab. 4). Cependant, la corrélation entre cette différence et

l'âge obtenu par interdatation dans la souche est significative (tab. 4), la

différence étant plus grande pour les arbres ayant été trouvés les plus jeunes

avec la méthode d'interdatation. La corrélation entre la taille des épinettes et leur

âge est plus forte avec l'âge interdaté qu'avec l'âge déterminé selon la méthode

classique (tab. 4).
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Tableau 4: Résultats des corrélations de Pearson (avec les valeurs de p entre

parenthèses).

Hauteur Dhp Age au niveau Age interdaté
du sol

Différence

Hauteur

Dhp

Âge au niveau
du sol

Âge interdaté

Différence

0.93(0.0001) 0.52(0.0001) 0.58(0.0001) -0.11(0.4981)

0.50 (0.0001) 0.57 (0.0001) -0.16 (0.3232)

0.89 (0.0001) 0.08 (0.6353)

-0.38 (0.0145)

Nota: Différence représente la différence d'âge obtenue entre les deux méthodes.

5.3. Analyse de tige

Les années de croissance retrouvées dans la souche des epinettes ont été

considérées comme étant des années de croissance en hauteur nulle pour

l'arbre. Les peupliers ont un taux de croissance en hauteur très élevé dès la

première année d'installation, comparativement aux epinettes qui ont un taux de

croissance en hauteur très faible dans les premières années suite à
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l'établissement (fig. 6). La figure 6 démontre également une forte baisse du taux

de croissance pour le peuplier vers 1931 et pour l'épinette vers 1974-1976.

Peupliers

Epinettes

"33
c

CD
O
C
CO
CO
ÇO

'o
o

I I
m o in
i - CM CM
O) O) O5

Année

Fig. 6: Taux moyen annuel de croissance en hauteur pour chaque espèce.

Les courbes de hauteur moyenne des deux espèces, illustrées à la

figure 7, montrent que les peupliers surpassent en hauteur les epinettes

en tout temps et ce, dès la première année d'établissement. On peut

également observer une variabilité beaucoup plus grande chez les

epinettes que chez les peupliers.
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Epinettes
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Fig. 7: Hauteur moyenne pour chaque espèce
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6. Discussion

6.1. Établissement des peupliers

L'établissement des peupliers est complété en deux ans (fig. 5), comme

démontré par les résultats de Mercier (1992) et Lavertu et al. (1994), pour les

peupliers s'installant à partir de drageons. Cette rapidité d'installation chez les

peupliers faux-tremble suggère qu'ils sont issus de drageons. Les courbes de

croissance types construites par Mercier (1992) afin de déterminer l'origine

(graine ou drageon) des peupliers faux-tremble sont de pente positive pour les

individus s'installant par semis et de pente négative pour les drageons. Les

peupliers s'installant à partir de graine ont un taux de croissance initial beaucoup

plus faible que les drageons, à cause du peu de réserves contenue dans les

petites graines (Fowells 1965; Heeney et al. 1980). Le taux de croissance en

hauteur très rapide et de pente négative des peupliers (fig. 6), ainsi que leur

établissement l'année même du feu (fig. 5) nous permet d'affirmer que les

peupliers échantillonnés dans cette étude étaient issus de drageons. Il a

d'ailleurs souvent été mentionné que les peupliers proviennent surtout de

drageonnement après feu (Baker 1918; Ahlgren 1959; Farmer 1962; Page 1972;

Lavertu et al. 1994). Cette forme de régénération à partir du système racinaire

conduit à la formation d'un clone, expliquant la faible variabilité au niveau de la

taille (tab. 2) et de l'âge (fig. 5) entre les individus. Barnes (1966) avait

également observé une faible variabilité en taille et en âge chez les peupliers

faisant parti d'un même clone.
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L'établissement de 90% des peupliers en 1915 (fig. 5) nous permet de

confirmer la date de passage du feu en 1915, déterminée préalablement par des

cicatrices de feu récoltées sur le territoire (Filion 1994). Grâce à cette rapidité

d'établissement des drageons, la date de passage d'un feu sur un territoire peut

facilement être connue, en prélevant une section à la base du tronc d'un peuplier

faux-tremble. Une sous-estimation de l'âge des arbres qui serait entraînée par

l'augmentation de l'épaisseur de la matière organique ou par l'enfouissement de

l'arbre sous son poids est compensée, chez le peuplier, par une croissance

juvénile très rapide des drageons (fig. 6). La datation des peupliers à partir de la

méthode classique fournit donc des résultats précis sur leur période

d'établissement.

6.2. Établissement des épinettes

Contrairement aux peupliers, la régénération par graine de l'épinette noire

implique un peuplement formés d'individus uniques sur le plan génétique,

amenant ainsi beaucoup plus de variabilité entre les individus du peuplement

(tab. 2). On observe aussi une grande plasticité dans la croissance de l'épinette

noire, soulignée par Lieffers (1986). Une extrapolation de l'âge des individus à

partir de leur diamètre ou leur hauteur entraîne alors beaucoup plus

d'imprécision lors de la datation des arbres. Les corrections sur l'âge que l'on

applique parfois pourraient être assez précises chez les espèces ayant un taux

de croissance juvénile similaire dans l'ensemble des tiges (Palik et Pregitzer

1995), ce qui n'est pas le cas pour les épinettes de cette étude (tab. 2).
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L'interdatation dans la souche des épinettes noires a permis d'éliminer

une partie du délai d'établissement qu'entraîne la méthode classique de datation

sur les arbres adultes (fig. 5). La formation d'un système racinaire de type

adventif caulinaire chez l'épinette noire (Banan 1940; LeBarron 1945) rend la

méthode de datation traditionnelle inadéquate, le collet ne se trouvant pas au

niveau du sol, mais plutôt sous le système racinaire adventif (LeBarron 1945;

Gagnon et al. 1992; Riverin 1995; Villeneuve en prép.). L'enfouissement

progressif du collet est également causé par le poids de l'arbre et l'augmentation

de l'épaisseur de la matière organique (Stanek 1961; Gagnon et al. 1992). Ainsi,

la datation précise des épinettes noires matures ne devrait jamais s'effectuer par

le décompte des cernes de croissance sur une section prise au niveau du sol ou

à la jonction de la tige et des racines.

La méthode d'interdatation aura donc servi à retracer dans la souche

plusieurs années de croissance n'apparaissant pas sur la section au niveau du

sol (fig. 5). La différence entre l'âge interdaté et l'âge au niveau du sol n'est pas

corrélée à la taille (dhp) ou à la hauteur de l'arbre (tab. 4). On ne peut donc pas

estimer le nombre d'années qu'il faudrait rajouter pour combler la sous-

estimation de l'âge entraînée par les méthodes classiques de datation en se

basant sur ces paramètres, comme il est parfois suggéré dans la littérature

(Cogbill 1985; Morneau et Payette 1989). Il n'y a pas non plus de corrélation

entre l'âge au niveau du sol et la différence d'âge entre les deux méthodes (tab.

4); il ne faudrait donc pas non plus conclure que plus l'âge retrouvé au niveau du

sol est élevé, plus la sous-estimation de l'âge réel de l'arbre sera grande. Il y a,

par contre, une corrélation négative entre l'âge interdaté dans la souche et la
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différence d'âge entre les deux méthodes (tab. 4). C'est donc dire que plus

l'arbre était jeune, selon la méthode d'interdatation, plus la différence d'âge entre

les deux méthodes était grande. Ces individus étaient également les plus petits

en hauteur ou en dhp (tab. 4), suggérant qu'ils ont eu un taux de croissance plus

lent, ce pourquoi il y aurait eu plus d'années de retrouvées dans la souche pour

ces individus. Ces petits arbres n'étaient pas nécessairement plus jeunes que

les autres, puisque l'occurence de cernes manquants est habituellement plus

élevée pour les petits individus supprimés (Carleton 1982, 1985). Toutes les

épinettes de cette étude étaient en sous-étage de peupliers; l'incidence de

cernes manquants a pu être relativement élevée, si l'on se remarque les cernes

de croissance très serrés et la taille réduite des arbres malgré leur âge. (tab. 3).

Par exemple, une section de 0,5 cm de diamètre près du collet contenait plus de

30 cernes de croissance.

Il semble normal que les coefficients de corrélation entre la taille et l'âge

des épinettes selon la méthode de datation soient plus élevés pour les âges

obtenus selon la méthode d'interdatation (tab. 4), puisqu'elle tient compte de

plusieurs années de croissance juvénile qui n'apparaissent pas sur une section

prise au niveau du sol (méthode classique).

6.2.1. Âge minimum

Même si la méthode d'interdatation employée aura permis de retracer

plusieurs années de croissance dans les souches, elle n'a pas permis de

déterminer une période d'établissement courte après feu (fig. 5b), comme



44

suggéré par quelques auteurs (Methven et al. 1975; Day et Woods 1977; St-

Pierre et al. 1992) et par les mécanismes de régénération après feu de l'espèce.

Cependant, les âges interdatés dans la souche (tab. 3) ne sont encore que des

âges minimums, puisqu'il n'a jamais été possible d'interdater les tiges jusqu'au

collet.

6.2.1.1. Collet présent, mais non interdatable

Dans 19 cas, (tab. 3(1) ), la zone de transition entre la moelle et le cylindre

vasculaire central racinaire était bien visible, mais il a été impossible d'interdater

avec certitude les différentes sections de la tige jusqu'à la racine. Le nombre de

cernes de croissance de cette zone est très restreint; cette méthode nécessitant

l'identification de quelques cernes repères, il est assez délicat d'interdater les

sections près du collet entre elles, encore plus lorsqu'il y a présence de bois de

compression, de pourriture et de résine. Les cernes de cette région étaient

égalerrient très serrés, à cause de la croissance juvénile très lente. Les années

de croissance retrouvées dans la souche des epinettes noires n'étaient rajoutées

que lorsque l'interdatation ne laissait planer aucun doute. Alors, même si des

années supplémentaires semblaient être présentes, nous avons retenu l'âge

minimum.

De plus, comme mentionné précédamment, les epinettes noires en sous-

étage semblent avoir une croissance stagnante (Carleton et Maycock 1978), et il

serait fréquent qu'elles ne forment pas de cernes de croissance à la base du

tronc (Black et Bliss 1980; Carleton 1982, 1985). Takaoka (1993), ayant travaillé
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avec le bouleau d'Erman (Betula ermanii), mentionne que les individus petits et

sous la strate dominante sont plus enclins à ne pas former de cernes de

croissance à la base. Ce phénomène a également été observé chez le pin gris,

plus particulièrement chez les individus ayant un taux de croissance plus faible

(O'Neil 1963). Les cernes manquants contribuent à rendre l'interdatation difficile

ou impossible dans certains cas, surtout lorsque le nombre de cernes

disponibles est restreint.

6.2.1.2. Collet absent

Pour 20 épinettes (tab. 3(2) ), le collet n'a pas du tout été localisé. Dans la

majorité de ces cas, l'interdatation s'est poursuivie vers le collet jusqu'à un point

où la tige juvénile enfouie sort de la souche (fig. 3b,c). L'extrémité de la tige

mesurant généralement moins de 1 cm de diamètre, elle pourrit facilement et/ou

se brise lors de l'excavation de la souche. Si on suppose que les épinettes

noires échantillonnées se sont installées durant les 5 premières années suivant

le feu (Methven et al. 1975; Day et Woods 1977; St-Pierre et al. 1992), elles

seraient donc restées à la surface du sol durant une période d'une quinzaine

d'années (fig. 7). Il est normal que le bois de la souche n'ait pu englober la

totalité de la tige qui peut être relativement longue. De plus, l'activité cambiale y

étant arrêtée, ces petites tiges enfouies sont très susceptibles à la pourriture si

elles ne sont pas englobées dans le bois des racines adventives. Le collet de

l'arbre étant absent des souches analysées, l'âge obtenu est nécessairement un
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âge minimum, puisque les premières années de croissance sont absentes des

sections récoltées.

Il est impossible de prédire la courbure de la tige juvénile lors de l'examen

morphologique des souches. Parfois, lors de la coupe des souches en sections

transversales de 2 cm d'épaisseur, le trait de scie a été fait dans l'axe de la tige

juvénile, croissant à l'horizontale, rendant la suite de l'interdatation impossible.

Si le découpage en sections n'a pas été effectué sur la tige juvénile, la courbure

de celle-ci s'annonce souvent sur le dessus ou le dessous d'une section par le

changement d'orientation des fibres du bois; dans les cas où ce changement

d'orientation n'est pas visible parce qu'englobé dans une section transversale, la

localisation de la tige englobée est plus difficile. Le redécoupage de la section

en petites sections longitudinales à l'axe de la tige aérienne n'a pas toujours

permis de retracer la suite de la tige afin de localiser le collet. Encore une fois,

en l'absence de la localisation du collet, la méthode ne permet que la

détermination d'un âge minimum pour les épinettes noires.

Tous ces facteurs, la croissance juvénile horizontale et lente, les cernes

manquants, l'accumulation de bois de compression, de résine et de pourriture,

ainsi que l'absence du collet pour certains individus, rendent l'interdatation

difficile et la datation exacte des arbres souvent impossible. Dans les cas où

l'interdatation était douteuse, les années qui auraient pu s'y retrouver n'ont pas

été rajoutées. La méthode utilisée n'a donc pas été suffisamment précise pour

retracer la totalité des cernes jusqu'au collet, par conséquent, l'âge calculé des
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épinettes noires est minimum (fig. 5b). L'analyse d'un peuplement âgé d'une

quinzaine d'années aurait peut-être permis de mieux cerner la période

d'établissement de l'épinette noire en sous-étage de peupliers faux-trembles, la

partie enfouie et rampante étant probablement encore visible et non pourrie,

permettant une localisation plus précise du collet. Les problèmes de datation

réliés aux cernes manquants seraient tout de même présents.

6.2.2. Structures d'âge

Puisqu'il a été établi que l'âge interdaté est un âge minimum, la structure

d'âge obtenue (fig. 5b) ne correspond pas à la réalité.; il est certain que chaque

individu s'est installé au moins une année auparavant. Afin d'avoir une

représentation de la période d'établissement de l'épinette noire s'y rapprochant

un peu plus, une année a été ajoutée à l'âge de chaque individu (fig. 5c). Cette

structure d'âge est certes la plus précise dans les circonstances, mais il reste que

le nombre d'années manquantes jusqu'au collet est inconnu. La période

d'établissement étalée sur plus d'une vingtaine d'années (fig. 5) au lieu de trois

ans (St-Pierre et al. 1992) serait encore faussée.

Plusieurs facteurs suggèrent une période d'établissement courte après

feu: l'ouverture des cônes provoquée par le passage d'un feu entraîne un

ensemencement massif et rapide du territoire. Cette chute de graine diminue

rapidement dans le temps (Wilton 1963) et les graines ne restent pas longtemps

viables au sol (Fraser 1966; Thomas et Wein 1985), favorisant ainsi un

établissement rapide du peuplement. De plus, comme le soulignent (LeBarron
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1944; MacLean 1960; Bondu, en prép.), l'épinette noire a de la difficulté à

s'installer sur un sol non perturbé. Ainsi, un établissement sur plus de vingt ans

(fig. 5c) nous apparaît peu probable. Selon Bondu (en prép.), on ne retrouve pas

de semis d'épinette noire en sous-étage d'un peuplement mature de peuplier

faux-tremble ou de bouleau à papier, les tiges de petite taille semblant être des

semis étant quand même assez âgées.

6.3. Effilement inverse

Également intéressant au point de vue dendrochronologique, un

phénomène d'effilement inverse [reverse taper] (Knight 1961) a pu être observé

chez toutes les epinettes noires analysées. Le développement d'un système

racinaire adventif caulinaire chez l'épinette noire implique qu'une partie de la

tige se retrouve enfouie sous le niveau du sol. Fayle (1968) a démontré que des

tiges de pin sylvestre et de pin gris enfouies pendant seulement 5 ans avaient

déjà un diamètre de un dixième à un quart plus petit que la tige juste au dessus

du niveau du sol. Ce phénomène a bien été observé dans cette étude. On peut

voir à la figure 3, l'allure de cône renversé de la tige enfouie dans le sol et

englobée dans la souche. Les tiges enfouies dans le sol ont un diamètre

croissant, de la base vers le niveau du sol.

Ce phénomène d'effilement inverse a bien été expliqué par Knight (1961),

sur des pommiers dont on enterre un bout de la tige pour la formation des racines

adventives lors de la propagation végétative; on doit savoir tout d'abord que

l'activité cambiale responsable de la formation des cernes de croissance

annuelle débute au sommet de l'arbre et progresse vers le bas jusqu'à la base

de la tige (Kozlowski étal. 1991; Telewski et Lynch 1991). Selon Knight (1961), il



49

y a un retard considérable dans cette vague de formation du cerne lorsqu'elle

atteint la partie enfouie de la tige, la vitesse de l'activité cambiale n'étant plus

qu'une petite fraction de celle de la partie supérieure. Cette forme de cône

renversé s'accentue avec les années, la partie basale démontrant très peu ou

pas du tout d'épaississement. Toujours selon Knight (1961), la cause immédiate

de ce phénomène est évidemment la répression de l'activité cambiale de la tige

enfouie, due en partie aux conditions nutritionnelles, la tige enfouie étant en-

dessous de plusieurs racines, elle est située en deçà de l'échange d'éléments

nutritifs entre les feuilles et les racines. Selon Heikkinen (1994), l'effilement

inverse serait également dû au stress mécanique imposé par le vent sur la tige;

l'activité cambiale est stimulée au point de stress, et celui-ci est absent de la

partie enfouie de la tige et plus fort au niveau du sol.

Souvent, la vague de formation du cerne de croissance ne progresse pas

assez rapidement pour atteindre le bas de la tige enfouie avant la fin de la saison

de croissance. Il en résulte une absence de formation de xylème secondaire, et

le nombre de cernes de croissance à la base de la tige est inférieur à celui

retrouvé au niveau du sol (Knight 1961). L'interdatation dans la souche est donc

essentielle pour la datation de l'épinette noire; sur une section qui serait récoltée

près du collet, on ne retrouve pas les derniers cernes de croissance car ils ne se

forment plus jusqu'à la base de la tige enfouie à cause de ce ralentissement de

l'activité cambiale (fig. 4a). Sur une section qui serait récoltée au niveau du sol,

l'interdatation dans la souche est nécessaire afin de retracer les cernes de

croissance juvénile qui n'apparaissent pas sur celle-ci (fig. 4a). La considération

de ce phénomène d'effilement inverse chez l'épinette noire explique bien

pourquoi la méthode de datation classique n'est pas adéquate pour la datation



50

de cette espèce, puisqu'en aucun endroit n'est retrouvée la totalité des cernes de

croissance.

6.4. Croissance

6.4.1. Croissance horizontale

Les cernes de croissance juvénile n'apparaissant pas sur la section au

niveau du sol (fig. 4a) sont relativement nombreux (tab. 3), à cause de la

croissance juvénile lente des épinettes (fig. 6); ces cernes de croissance ont tôt

fait de se retrouver sous le niveau du sol, avec l'enfouissement progressif de

l'arbre sous son poids, l'augmentation de l'épaisseur de la matière organique et

la formation du système racinaire adventif caulinaire. Cependant, il ne faudrait

pas supposer que la majorité des années de croissance retracées dans la

souche se retrouvaient sous le niveau du sol à cause de cet enfouissement ou dû

à la croissance des mousses, puisque l'épaisseur de la matière organique sur le

territoire à l'étude n'était en moyenne que de 6 cm.

Le phénomène ayant considérablement contribué à ce que les cernes de

croissance juvénile se retrouvent sous le niveau du sol est qu'une partie de celle-

ci s'est effectuée sur le plan horizontal. En effet, pour toutes les épinettes à

l'exception de deux, une période de la croissance juvénile s'est accomplie sur le

plan horizontal (fig. 3b,c,d ). Les coupes dans les souches ont permis de

découvrir que la croissance des semis ne s'est pas effectuée de la façon

attendue (fig. 3a), i.e. la tige succédant à la racine primaire dans l'axe principal.
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Les sections transversales de 2 cm ont permis de localiser, dans les souches, la

tige enfouie sur laquelle les racines adventives se sont formées. La partie de la

tige la plus vieille est recourbée, et c'est à ce moment que des coupes

tangentielles ou longitudinales sont nécessaires afin de poursuivre

l'interdatation. Le schéma de la fig. 4b démontre la disposition des cernes de

croissance de la tige enfouie ainsi que le phénomène d'effilement inverse pour

les individus ayant poussé à l'horizontale lors de la croissance juvénile.

Ces recourbements de la tige favorisent la formation de bois de

compression. Selon Fayle (1964) la production de bois de compression cesse

dans les tiges enfouies pour beaucoup d'espèces. L'abondante présence de

bois de compression observée dans les tiges juvéniles démontrerait alors

qu'elles ont crû pendant une certaine période de temps à la surface du sol, sur le

plan horizontal.

Le phénomène de gauchissement de la tige chez les semis d'épinette

noire est fréquent en serres (Lapierre 1989; Lord 1990; Béland et Lapierre 1992),

et peut également être observé dans la nature (fig. 8). Les tiges se redressent

après un certain temps, mais la courbure de la tige reste (Lapierre 1989) et peut

ensuite être retracée dans la souche. On a même pu observer chez certains

arbres une période de croissance horizontale, un redressement suivi d'une autre

période de croissance à l'horizontale, produisant une tige sinueuse (fig. 3c).

Selon Lord (1991) le phénomène de gauchissement serait plutôt un phénomène

d'absence de redressement plutôt que de semis tombant. Le phénomène est

probablement relié à la formation du système racinaire adventif, puisque le

système racinaire des arbres matures récoltés est exclusivement adventif (Banan

1940; cette étude) et que le gauchissement permet à la tige d'être en contact
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avec le sol, ce qui favorise la formation de racines adventives caulinaires (Aubin

1996).

Fig. 8: Semis d'épinette noire démontrant une courbure de la tige, récoltés en

sous-étage de peupliers faux-trembles.
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6.4.1.2. Marcottage

À la lumière de ces résultats sur la croissance horizontale et la courbure

de la tige, certaines méthodes d'identification de marcottes chez les épinettes

noires devraient être remises en question. Ainsi, il ne doit pas être assumé que

parce que la tige est recourbée ou qu'une structure aérienne sort de la souche

d'une épinette noire (Stanek 1961), que celle-ci provient automatiquement de

marcottage. Ce phénomène pourrait également expliquer pourquoi on a parfois

de la difficulté à identifier des arbres issus de graine, le critère de distinction entre

les semis et les marcottes étant souvent la courbure de la base de la tige (Sirois

etPayette 1989).

On peut supposer qu'une certaine proportion des épinettes installées plus

tardivement (fig. 5) pour lesquelles la tige juvénile sortait de la souche (fig. 3 b,c)

pourraient provenir de marcottage. Cependant, malgré le fait que les âges

énoncés sont des âges minimums, la structure d'âge obtenue avec la méthode

d'interdatation (fig. 5) est équienne, résultant d'un établissement suite à une

perturbation majeure (Lorimer 1980; Groot et Horton 1994), en l'occurence le

passage du feu de 1915. Les arbres échantillonnés provenaient donc de semis,

puisque l'épinette noire s'installe par graine après feu (Carleton 1982; Viereck

1983; Gagnon 1988; St-Pierre et al. 1992). De plus, les souches des arbres

sélectionnés pour l'étude ont complètement été excavées et examinées

attentivement, et aucune structure pouvant constituer un lien entre l'individu et un

arbre mère n'a pu être retracée (Stanek 1961). Selon Stanek (1961), ce lien

entre l'arbre-mère et la marcotte resterait visible sur plusieurs décennies lorsque

l'arbre-mère n'est pas mort. Le découpage des souches en petites sections et
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l'examen anatomique de chaque section n'a pas permis d'identifier de marcottes

parmi les arbres analysés.

6.4.2. Croissance juvénile

La croissance juvénile rapide du peuplier faux-tremble (fig. 6) lui confère

un avantage certain en peuplements mixtes avec des conifères s'installant par

graine. Les espèces arborescentes se régénérant à partir de graines ont

habituellement une croissance juvénile plus lente, les contraignant à rester en

sous-étage jusqu'à l'ouverture du couvert (Wilson 1968 dans Palik et Pregitzer

1995; Bartos et al. 1991). Toutes les épinettes de cette étude étaient

effectivement sous le couvert du peuplier, même 80 années après le passage du

feu (fig. 7). Cet avantage du peuplier lui vient du fait que les réserves du système

racinaire fournissent aux drageons la possibilité de croître très vite les premières

années (Barnes 1966). Selon Barnes (1966), les nouvelles racines qui se

développent sur le drageon contribuent très peu à sa croissance pendant au

moins 6 ans, période durant laquelle il puise dans les réserves du système

racinaire préétabli. Le nombre de drageons qui se développent à la suite d'un

feu pourrait atteindre jusqu'à 25 000-75 000 tiges/ha (Brown et Debyle 1989;

Perala 1990). Ce nombre décroît ensuite très rapidement pendant quelques

années (Brown et Debyle 1989). Selon Barnes (1966), les nombreux drageons

éphémères fournissent probablement nourriture et hormones au système

racinaire, ce qui lui permet de peut se maintenir sur plusieurs années. On peut

voir à la figure 6 que les taux de croissance en hauteur des deux espèces pour
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les 80 années suivant le feu sont inverses, soit que les peupliers ont une

croissance en hauteur très élevée dès la formation du peuplement, alors que les

épinettes n'atteignent un mètre qu'après une trentaine d'années.

Les épinettes noires ont donc un taux de croissance juvénile beaucoup

plus lent que les peupliers (fig. 6). Comme l'expliquent Palik et Pregitzer (1995),

des taux de croissance juvénile variables auront une très grande importance lors

de l'interprétation de la dynamique et des structures d'âge des peuplements

mixtes, selon la méthode de datation employée. Les structures d'âge construites

à partir de l'âge au dhp, par exemple, ne tiennent pas compte des taux de

croissance juvénile. Les interprétations découlant de ce genre de distribution en

sont nécessairement biaisées, les individus ayant le taux de croissance juvénile

le plus faible étant ceux dont l'âge sera le plus sous-estimé. Dans la présente

étude, si l'âge au niveau du sol avait été utilisé, l'âge des épinettes noires aurait

été sous-estimé d'un minimum 3 à 19 ans (tab. 3). Cette sous-estimation non

négligeable biaise ensuite les interprétations quant à la dynamique naturelle de

l'espèce. Il devient donc nécessaire, dans plusieurs cas et spécifiquement dans

ceux où les taux de croissance juvénile sont variables entre les individus ou les

espèces à l'étude, de se questionner sur la précision de la méthode datation et

de chercher à obtenir un âge se rapprochant le plus près possible de la réalité.

Les années de croissance retrouvées dans la souche des épinettes ont été

considérées comme étant nulles en hauteur (fig. 7), le niveau de référence étant

le niveau du sol. Les épinettes ont quand même eu une croissance durant ces

années, mais étant donné qu'elle s'effectuait en partie sur le plan horizontal,

elles n'ont pas contribué à l'accroissement en hauteur de l'arbre. On pourrait
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même penser que la croissance juvénile horizontale pourrait servir à installer un

système racinaire adventif permettant une bonne croissance verticale ultérieure,

plutôt qu'à assurer une position dans la strate dominante le plus rapidement

possible, celle-ci étant déjà occupée par le peuplier (fig. 7).

6.4.3. Épidémies

La baisse du taux de croissance de 1970 à 1977 chez les épinettes (fig. 6)

est reliée à l'épidémie de Tordeuse des bourgeons de l'épinette (Choristoneura

fumiferana (Clem.)) de 1974-1976 ayant affecté le nord du Saguenay Lac St-

Jean (Morin et Laprise 1989). Il est intéressant de constater que cette épidémie a

affecté les épinettes noires de cette étude, même si elles étaient petites et en

sous-étage. Elles mesuraient en moyenne 5,07 m en 1974, comparativement à

l'étage dominant de peuplier qui mesuraient en moyenne 15,21 m (fig. 7). Selon

MacLean (1985) les semis et les gaules établis sous couvert seraient beaucoup

moins défoliés que les arbres dominants. Ces résultats démontrent également

que la protection contre les ravageurs par un couvert feuillu ne serait pas

toujours efficace.

La forte baisse du taux de croissance en hauteur enregistrée par les

peupliers dans les années 1930-1935 (fig. 6) est probablement reliée à une

épidémie d'insectes affectant cette espèce. Martineau (1985) mentionne une

invasion de livrée des forêts (Malacosoma disstria Hbn.) vers la fin des années

'30 en Ontario et vers 1932-1935 dans les Maritimes. Selon Martineau (1985),

cette épidémie aurait affecté le Québec à peu près à la même époque. On
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dénote également une baisse régulière de croissance pour le peuplier se

terminant en 1960 (fig. 6). Il y aurait eu une invasion de tordeuse du tremble

(Choristoneura conflictana [Wlk.]) de 1955 à 1960 en Ontario et vers 1951 au

Québec (Martineau 1985). Cependant, le manque de données historiques et de

relevés entomologiques précis pour les différentes régions du Québec ne permet

pas d'associer avec certitude ces baisses de croissance aux épidémies

mentionnées.

6.5. Succession

L'interprétation classique de la dynamique de ce genre de peuplement

mixte est souvent que l'espèce en sous-étage s'est installée graduellement sous

couvert, alors qu'il est possible que ce genre de peuplement résulte d'une

installation contemporaine, l'espèce ayant le taux de croissance le plus faible

demeurant sous la strate dominante (Oliver et Stephens 1977). Il a effectivement

été démontré dans cette étude que l'épinette noire s'est installée de façon

contemporaine au peuplier (fig. 5). Le taux de croissance juvénile des épinettes

beaucoup plus lent que celui des peupliers (fig. 6) fait en sorte que le

peuplement reste bien étage (fig. 7).

La physionomie d'un peuplement tel que celui à l'étude laisse entrevoir un

remplacement éventuel des peupliers par les épinettes dans l'étage dominant.

Les taux de croissance décroissants des peupliers et croissants des épinettes

(fig. 6), leur longévité différente et surtout l'absence de régénération préétablie

de peuplier laissent en effet supposer qu'il y aura un remplacement. Cependant,
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plusieurs caractéristiques biologiques et écologiques du peuplier faux-tremble

rendent cette prévision classique vis-à-vis ce type de peuplement mixte peu

probable.

La rareté de la régénération sous les tremblaies n'est pas reliée à la

capacité de drageonner du clone (Schier 1975); le drageonnement est

négligeable dans les forêts non perturbées (Barnes 1966; Maini et Horton 1966;

Bondu en prép.), car les tiges survivantes de peuplier produisent des auxines qui

inhibent le développement des drageons (Farmer 1962; Heeney et al. 1980).

Même si la majorité des tiges du clone sont mortes, il a déjà été observé que le

peuplement se régénérait très bien par drageonnement. Barnes (1966) et Schier

(1975) ont observé que des clones très mal en point produisaient de bons

peuplements, grâce au système racinaire fonctionnel.

La longévité du peuplier faux-tremble a souvent été discutée, beaucoup de

chercheurs la considérant plutôt comme faible (Kittredge 1934; Fowells 1965;

Viereck 1983). Elle serait néanmoins supérieure au cycle de feu (Heinselman

(1981), lui permettant ainsi de subsister en se régénérant par drageonnement.

La peupleraie échantillonnée par Gagnon (1989) dans la région du Saguenay-

Lac Saint-Jean était âgée de plus de 120 ans, et selon Bergeron et Dubuc

(1989), le peuplier faux-tremble pourrait dominer la strate arborescente sur plus

de 200 ans. De plus, on ne sait pas vraiment combien de temps peut subsister

leur système racinaire. Selon Schier (1975), le système racinaire des clones

pourrait se maintenir pendant des centaines d'années s'il est relié à des tiges ou

des drageons. Il est aussi bien reconnu maintenant que le feu est un

phénomène récurrent dans la forêt boréale; au passage du prochain feu, le

peuplement se régénérera presqu'immanquablement en peuplier faux-tremble.
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Selon Horton et Hopkins (1965), il est impossible d'empêcher le drageonnement

du peuplier faux-tremble lors du passage d'un feu.

Ces caractéristiques propres au peuplier faux-tremble font que l'espèce

est beaucoup plus permanente qu'il ne le semble à première vue. Le

remplacement dans la strate dominante par les épinettes ne semble être qu'une

interprétation classique et théorique, ces changements potentiels risquant peu de

se produire dû à la récurrence des feux de forêt (Zoladeski et Maycock 1990).

Plusieurs auteurs admettent effectivement ne pas avoir pu observer ce

remplacement (Dix et Swan 1971; Carleton et Maycock 1978; Cogbill 1985).

Des prévisions basées sur les mécanismes de régénération des espèces

peuvent être faites au lieu de prédire ce remplacement successionnel théorique

et classique. En effet, dans quelques décennies, les épinettes auront une

production de graines suffisante pour assurer leur régénération. Alors, au

passage du prochain feu, elles pourront se régénérer par graine en même temps

que le peuplier, qui se régénérera par drageonnement. La composition du

peuplement futur risque donc d'être sensiblement la même que celle du

peuplement brûlé, avec un étage dominant de peuplier et de l'épinette en sous-

étage. Ce phénomène de maintien d'un peuplement semblable a déjà été

observé dans la forêt boréale par plusieurs auteurs (Dix et Swan 1971; Methven

et al. 1975; Viereck 1983; Gagnon 1989; Payette 1992). Il n'y aurait donc pas de

succession, mais le réétablissement des mêmes espèces après feu.

Le succès de la régénération de l'épinette noire est cependant beaucoup

moins assuré et prévisible que celui du peuplier faux-tremble. L'espèce se

régénère certes très bien par graines après feu, mais le succès de cette
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régénération est variable et dépend de la quantité et de la qualité des graines

présentes dans les arbres au moment du passage du feu. La régénération de

l'épinette reste de ce fait beaucoup plus hypothétique que la régénération par

drageon du peuplier. Deux feux rapprochés dans le temps risqueraient

d'éliminer l'épinette sur un territoire, les jeunes individus ne possédant pas

encore la quantité de graines nécessaires à leur régénération (Black et Bliss

1978). S'il y avait passage d'un feu intense dans les années à venir, le

peuplement à l'étude deviendrait constitué en majorité de peupliers car, malgré

l'âge des épinettes, peu étaient porteuses de cônes.

La possibilité d'une conversion des pessières en peupleraie suite à un feu,

énoncée dans quelques études (Scotter 1964; Johnson et Rowe 1977; Viereck

1983; Bonan et Shugart 1989), pourrait provenir d'un événement de ce genre; on

n'a jamais vraiment pu expliquer clairement pourquoi une telle conversion se

produisait parfois. En connaissant bien les mécanismes de régénération

naturelle des deux espèces, on peut supposer qu'une vieille pessière

comprenant quelques tiges résiduelles de peuplier pourrait très bien se

transformer en peupleraie s'il y avait un manquement dans la régénération de

l'épinette noire. Le feu aurait brûlé un peuplement dans lequel les épinettes ne

possédaient pas suffisamment de graines viables dans les cônes. Quelques

tiges seulement de peuplier suffisent à maintenir le système racinaire (Barnes

1966; Schier 1975). Après le passage du feu, le système racinaire des peupliers

étant fonctionnel et l'inhibition des drageons étant levée par la mort des tiges

résiduelles (Farmer 1962; Heeney et al. 1980), une bonne quantité de drageons

serait produite et ainsi, la pessière serait remplacée.
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Cette conversion a ensuite été représentée dans un modèle de succession

classique voulant que la pessière transformée en peupleraie suite au feu se

retransforme ensuite en pessière (fig. 9). Il est maintenant clair que la première

conversion n'est possible que (1) si la pessière qui va brûler contient déjà des

peupliers supportant un système racinaire fonctionnel permettant un bon

drageonnement et (2) si les épinettes présentes ne se régénèrent pas, par

manque de semences viables dans la cime des arbres ou des conditions ne

permettant pas la germination et/ou la survie des semis. Cette conversion

requérant des conditions bien particulières, elle ne devrait pas être considérée

comme étant la règle.

Cette étude suggère que la deuxième conversion voulant que la

peupleraie se retransforme en pessière ne semble guère possible, puisque

l'épinette noire s'installe rapidement après la perturbation (St-Pierre et al. 1992,

cette étude) et ne s'établit pas sous couvert (Bondu en prep.) ou sans

perturbation (LeBarron 1944; MacLean 1960); elle ne pourrait donc pas envahir

une peupleraie. Cette vue classique de la succession ne s'applique pas pour le

peuplement étudié, même si ce type de peuplement mixte et étage d'épinette

noire et de peuplier faux-tremble le suggère fortement. La présente étude a très

bien démontré que le peuplement provient d'un établissement initial et

contemporain des deux espèces (fig 5), et que leur physionomie étagée est due

à des taux de croissance juvénile différents (fig 6 et 7). La petite taille relative

des épinettes favorise une interprétation de succession classique et

d'établissement sous couvert. La datation des épinettes étant généralement

sous-estimée, de nombreuses études n'ont donc pu suggérer qu'un

établissement non contemporain et étalé sur plusieurs décennies (MacArthur
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1964; Carleton et Maycock 1978; Cogbill 1985). Le schéma de la figure 10

représente le modèle suggéré de la dynamique de régénération après feu de ce

type de peuplement mixte, plutôt basé sur les mécanismes de régénération de

l'épinette noire et du peuplier faux-tremble.

Épinette noire

Feu

Épinette noire - Peuplier faux-tremble
/'Bouleau à papier^
y Pin gris J

Peuplier faux-tremble
f Bouleau à papier\

Pin gris J

Peuplier faux-tremble - Épinette noire
^Bouleau à papieA
y Pin gris J

Fig. 9: Modèle de succession classique (adapté de Richie 1958, Scotter
1964; 1965, Johnson et Rowe 1977, Viereck 1983 et Bonan et Shugart
1989).
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Épinettes sans
graines viables

Feu

Peuplement mixte
(Épinette noire - Peuplier faux-tremble) Épinettes avec

graines viables

Peuplier faux-tremble

Feu

Feu

Fig. 10: Modèle suggéré de régénération après feu des peuplements
mixtes épinette noire - peuplier faux-tremble.

Alors, si on accepte le fait que le feu fait partie intégrante de la dynamique

forestière boréale, les concepts de succession et de climax (Clements 1936)

n'auraient plus de raison d'être en ce qui a trait aux peuplements d'épinette noire

et de peuplier faux-tremble, puisqu'ils se régénèrent directement et rapidement

après feu. Ainsi, on retrouvera du peuplier faux-tremble et de l'épinette noire aux

endroits où ils étaient présents avant le passage du feu, et ce, sans aucun stade

successionnel.



CHAPITRE 7

CONCLUSION
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7. Conclusion

II a été démontré dans cette étude que l'épinette noire s'installe de façon

contemporaine au peuplier faux-tremble après feu, et que l'étagement de ces

peuplements mixtes est créé par un taux de croissance en hauteur juvénile

beaucoup plus faible chez l'épinette noire.

Des difficultés rencontrées lors de l'interdatation ont empêché de localiser

le collet ou d'interdater les sections jusqu'à celui-ci, empêchant par le fait même

la datation exacte des arbres; les cernes disponibles pour l'interdatation étaient

peu nombreux et très serrés, et cette zone renfermait de plus beaucoup de bois

de compression, de résine et de pourriture. Aussi, dans la moitié des cas, le

collet était totalement absent des souches récoltées. Les âges interdatés dans

les souches sont donc des âges minimums, expliquant la période

d'établissement obtenue échelonnée sur une quinzaine d'années plutôt que sur

quelques années seulement, comme le suggèrent les mécanismes de

régénération de l'espèce.

Malgré le fait que la méthode d'interdatation n'ait permis la détermination

que d'un âge minimum, cette méthode est beaucoup plus précise que la

méthode classique pour la datation des épinettes noires matures. La méthode

classique aurait entraîné une sous-estimation de l'âge des épinettes d'au moins

3 à 19 ans. Cette sous-estimation de l'âge produit des structures d'âge biaisées,

à partir desquelles on pourrait caractériser l'épinette noire comme étant une

espèce de fin de succession pouvant s'installer sous couvert et sur une longue

période de temps après le passage du feu.
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Un phénomène d'effilement inverse dans la souche a été observé chez

toutes les épinettes noire analysées. Ce phénomène se produit chez les

individus ayant une partie de leur tige enfouie. L'épinette noire a la base de sa

tige enfouie, dû à l'enfouissement de l'arbre causé par son poids, l'augmentation

de l'épaisseur de la matière organique et la croissance des mousses.

Toutes les épinettes à l'exception de 2 ont démontré une période de

croissance juvénile horizontale, phénomène qui a également contribué à ce

qu'une partie de la tige soit sous le niveau du sol lors de l'échantillonnage des

arbres matures. La tige juvénile horizontale englobée dans le bois de la souche

a pu être observée grâce au découpage des souches en sections transversales

et longitudinales. Cette croissance horizontale serait reliée à la formation du

système racinaire adventif, puisqu'elle permet a la tige d'être en contact avec le

sol, facteur qui favorise la formation de racines adventives.

Des études dendrochronologiques sur la formation du système racinaire

adventif et du phénomène d'effilement inverse chez l'épinette noire nous

permettraient d'approfondir nos connaissances sur l'espèce et également d'en

améliorer la méthode de datation. La méthode d'interdatation serait

probablement utile pour la datation d'autres espèces développant un système

racinaire adventif et démontrant un phénomène d'effilement inverse, espèces

pour lesquelles les méthodes classiques de datation ne peuvent fournir un âge

exact.
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Implications en aménagement

Les données de cette étude pourraient provoquer la remise en question de

plusieurs résultats d'études dans lesquelles la datation des épinettes était faite

de façon classique et sur lesquelles des interprétations de la dynamique

naturelle de l'espèce étaient basées. La sous-estimation de l'âge entraînée par

les méthodes classiques de datation amène des interprétations biaisées quant à

la période et aux capacités d'établissement après feu de l'épinette noire.

Les épinettes noires analysées dans cette étude ne doivent pas être

considérées comme étant arrivées en fin de succession et s'étant installées sous

couvert et sur une longue période de temps suivant le passage d'un feu. Les

résultats ont démontré qu'elles se sont installées immédiatement et rapidement

par graines après feu, donc qu'elles se comportent comme une espèce

pionnière. Ainsi, les peuplements semblables desquels l'espèce est absente

après feu, risquent de ne pas être colonisés plus tard.

L'âge de l'épinette noire étant sous-estimé par les méthodes de datation

classiques, il est clair que l'espèce met beaucoup plus de temps à atteindre un

volume donné que le laissent supposer les courbes de croissance construites à

partir de cet âge sous-estimé. De plus, l'épinette noire passant par une phase de

croissance horizontale dans les peuplements mixtes (fig. 7), son accroissement

en hauteur est grandement ralenti durant la croissance juvénile de l'arbre.

Le moyen le plus fiable d'évaluer rapidement l'âge des épinettes noires

matures sans l'interdatation, serait de connaître la date de passage du feu, plutôt

que de se fier à la hauteur, au diamètre ou à l'âge au niveau du sol. Les taux de

croissance très variables entre les individus (tab 2) rendent l'estimation de l'âge
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ou l'ajout d'une correction sur l'âge au niveau du sol ou au dhp à partir de ces

paramètres assez imprécis.

Les semis d'épinette noire démontrant une période de croissance

horizontale en sous-étage de peuplier faux-tremble ne doivent pas être

confondus avec des marcottes. L'identification de celles-ci ne devrait pas se faire

selon la courbure de la base de la tige ou sur la présence de structures

aériennes dans la souche.

Grâce à son système racinaire, le peuplier faux-tremble a pu se régénérer

très rapidement par drageonnement suivant le passage du feu. Comme ceux-ci

sont récurrents dans la forêt boréale, l'espèce pourrait être beaucoup plus

permanente qu'il ne le semble à première vue. Cette grande capacité de se

régénérer par drageonnement chez le peuplier devrait être considérée et

exploitée à son maximum.
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